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ttaprtts 4e la Maherie était l'agent da 
la congrégation 

. Paria, 1er Juillet. — Les nombreux docu
menta «lui sont au doesier montrent que ce 
D'est pas tout seul que Dupray de la Mahe-
rte a conçu cette oeuvre. Û agit sur l'inspi
ration des ordres religieux qui, atteints par 
vas décrets d'expulsion de 1881, etprévoyant 
la séparation de l'Eglise et de l'Etat, cher-
îhaient une combinaison pour mettre leurs 
biens ent-e des mains laïques. Et, comme 
en patronage religieux, mais non congréga-
nlste. était nécessaire pour la réussite du 
projet, Dupray porta son choix sur l'abbé 
Sisaon, qot avait rang de Prélat et jouissait 
du titre de monseigneur. Celui-ci, qui était 
atteint de la monomanie des grandeurs, ac
cepta avec empressement et donna sans 
compter son temps et son argent. 

Après cinq années d'études un projet fut 
«labord, qui avait pour but de racheter les 
Mena congréganistes. H était divisé en qua
tre parties principales : 

i . Constitution d'une société immobilière 
anglaise ; 2. Constitution d'une société finan
cière anglaise BOUS la dénomination de Globe 
B a n k V X On syndicat général ; 4. Un co
mité supérieur de patronage qui devait pren
dre le titre de protectorat. 

n était entendu que la dignité de protec
teur était réservée à l'abbé Siseon et que le 
Vatican devait donner sa haute approbation 
S l'œuvre entreprise. 

Le projet fut soumis à tous les ordres re
ligieux et Dupray de la Maherte se chargea, 
en raieon de ses relations romaines, des né
gociations avec le Vatican. 

Lee négociations furent sans doute labo
rieuses, car ce ne fut qu'en 1898 cnie Dujprav 
de la Maherie revint de Rome avec une dé
claration du pape, authentique ou apocry
phe, on ne saurait le dire. Ce document, 
qu'H disait avoir été dicté par le pape, re
produisait le projet soumis au Vatican lui 
donnait l'approbation de la curie romaine et 
accordait a l'abbé Siseon le droit de pren
dre le titre de protecteur. 

Mais lea ressources s'épuisaient le pro
tecteur était ruiné. Pour tenter de réaliser 
ce projet, Puprav de la Maherie fit appel au 
concours de plnsieurs financiers, notam
ment M. Frémy, ancien administrateur 
d'une grande banque. Mais ce fu* sans ré
sultat ; les financiers se récusèrent. 

Après trois ans de luttes vaines. Dupray 
3e la Maherla. réduit momentanément \ 
la misère, quitta Paris pour s e réfugier à 
Rome. 

Ce ne fut que Pan dernier qu'il revint a 
Paris, oo la mort d» celui TOI' fut a la f"ia 
son collaborateur et se dupe devait amener 
le dénouement que l'on connaît. 

La lutte religieuse 
en Espagne 

La gouvernement ne cédera pas à la 
pression des catholiques 

Madrid, 1er juillet. — La campagne ultra-
oatfaoUque des dames espagnoles contre les 
récentes dtepoeitions du gouvernement, en 
matière de congrégations religieuses et 
d'exercice des cultes dissidents, ne semble 
pas arvolr produit Jusqu'à présent dans les 
cercles officiels une grande préoccupation. 
La violence da langage employé, les analo
gies comme celle par exemple que les da
me* catholiques de Séville établirent entre 
M. Ganalejas et l'empereur romain Diocté
tien, les prières publiques demandant a 
Dieu de prendre en pitié l'Espagne, le pro
jet de promener en procession les restes de 
«an Wdro, patron de Madrid, comme « y . , 
a quelques années a l'occasion de la séche
resse persistante, ho provoquent que des 
commentaires plutôt ironiques. 

Le gouvernement est résolu & ne pas se 
laisser influencer par ces manifestations ex
cessives, pas plus d'ailleurs qu'à les entra
ver on a s'en froisser. La meilleure preuve 
est le calme avec lequel 11 a répondu au ton 
altter et a l'ingérence des prélats dans la 
sphère civile. 

On attache plus d'importance dans les cer
cles officiels & l'attitude réservée du chef 
des conservateur», M Maura. et en général 
du parti conservateur, qu'à la protestation 
du parti « intégriste », des confréries et de 
la haute société féminine. 

En effet, même le conservateur M. San-
ehei Toca s est abstenu, dans son récent dis
cours au Sénat, de pousser à fond ses criti-

'UN FAIT BRAVE 
au 73e à AIRE 

Un soldat du 73me régiment d'Infanterie, 
en garnison à Alre-eur-la-Lys, bten que 

noté : « & ménager », a été blessé 
au cours d'un exercice hardi. •* 

Le père du soldat réclame 
une sérieuse enquête 

Le bataillon du 73ô régiment d'infanterie 
an garnison à Aire-sur-la-Lys, vient d'être 
témoin d'un fait grave. 

Un soldat, de constitution délicate, con-
traint de se livrer à un exercice de saut as
sez hardi s'est blessé. I 

fl est à l'hôpital Son père réclame une en
quête. Les on-dit vont leur train. Toute la 
petite ville d'Aire est sens dessus-dessous, | 
à la suite de cet Avènement. 

On doit bien se garder de se prononcer ' 
dTune façon quelconque sur ce qui s'est 
passé. Une chose seule est certaine c'est 
qu'un soldat s'est trouvé blessé au cours 
d'un exercice et dans des circonstances 
très particulières. 

H importe donc, — comme le demande le 
père de la victime et avec lui l'epmion pu 
Mique alarmée qu'une instruction très sé
rieuse soit ouverte, pour donner aux faits 
leur véritable caractère et établir, s'il y 
lieu, des responsabilités. 

U fetae Fosse-aax BUTS 
Il y avait au 73e régiment d'infanterie, ea 

garnison a Aire-sur-la-Lys, un setdett nom
mé Cauchy, affecté à la deuxième compa
gnie. 

Cêtait un malingre souffreteux. Il était 
noté comme tel puisque sur sen livret il y 
avait cette mention . A meaager. 

Le lundi 6 juin, à six heures et demie du 
matin le peloton de la 2e compagnie auquel 
appartient Cauchy, était à 1 exercice des 
sauts de piste. ) 

Tous oeux qui sont passés par le régi- ' 
ment connaissent l'apeuren>ent douloureux , 
des hommes impressionnables devant le j 
saut du trou dit : fosse-aux-ours. Bn treillis, I 
cela va. Mais lorsqu'il faut se lancer dans 
la fosse avec armes et bagages sursit la 
crainte de se blesser, dans une chute mala
droite. La bête humaine se cabre, n vaut 
mieux, sous peine de malheur, ne pas in
sister dans ces conditions. 

Au 73e, le nouveau colanel aurait donné 
des instructions pour que cet exereiee s'et-
fectuat avec le fusil ,1e sac et tes eartoudhiè-
res chargés. 

Un certain nombre d"homlrte3 de la 2e 
compagnie avaient déjà effectué le saut de 
la fo^e-aux-ours. profonde de trois m«tr*s. 

Le soldat Cauchy appelé à faire comme 
ses camarades, sen'it que cet «x-rsici» 
correspondait pas à sa mesure d*én*r«rie, de 
sang froid. 

Il supplia son officier. M. le lieutenant Le-
gnav • de 1» dispenser du saut de la fosse-
aux-ours. 

Le lieutennnl ne se laissa pas fléchir. 
L'homme sauta comme un d*s»spéré... 
Ce ne fut, hélas, qu'une masse inerte qui 

s'abattit sur le fond de la fosse. 
On dut relever le malheureux qui s'était 

blessé dans sa chute brutale. Il hurlait de 
douleur. 

Cette scène impressionna cruellement les 
soldats présents. Dans le civil on eut crié, 
on se fut ameuté. 

Mais la discipline militaire était là com
me un bâillon. 

On emmena l'homme gémir sur on lit 
d'hôpital où une civière le transportait. 

• t e s parents du pauvre |cs.rs vtnreut^le 
voir. Ils clamèrent leur pmlnte irrites : 
n Avaient-As confié leur enfant è l'arrriée 
pour qu'on le leur rerdit si malade T » 

On avait proposé la réforme pour le sol
dat blessé. 

Le père ne voulut pas, comme ça, sans 
une enquête T 

Use enquête compte s ' h r o 
Il est certain que cette enq<îête doit pré

céder toute décision. Un suivie reepert ne 
saurait suffire en pareil cas. 

Les soldats du Vie ont été tres pénible
ment affectés par la nouvelle vite répandue 
dans les casernements de 1 aeetdenl survenu 
à leur camarade. 

L'autorité militaire ne peut pas douter 
ques contre la politique religieuse du gou-, que la discipline ne doit être hasee q-ie sur 
vernement et d'approuver la campagne ul
tra catholique. 

Le péril réside cependant dans la possibi
lité eue, voyant Inutile la campagne entre
prise, les auteurs véritables de cette cam
pagne qui pour ;es cercles officiels sont ta 
curie et le nonce M. Vico, ne soient tentés 
Ce faire appel à d'autres moyens, qui obli
geraient <e gouvernement à s'écarter de sa 
liane de conduite ereptiquement tolérante. 

Les attaques de la presse cléricale étran
gère contre la personne même du roi et les 
menaces déguisées des prélats U font crain
dre. 

MANIFESTATIONS CLERICALES 
Des dépêches de province signalent que 

•ur tous les points du territoire des offices 
retgieux ont été célébrés hier à rocoasion 
de la fête de saint Pierre. 

De nombreux fidèles y assistaient 
Dans leurs sermons, les prédicateurs ont 

«eit*q«é en termes véhéments la politique 
religieuse du cablnst Canalejas. Ils ont ex
horté les catholiques à protester êneTgique-
ment et à défendre leurs croyances. 

Dana la plupart des évftchés et arenevê-
»*és, lea CTthoÛquoe sont allés déposer leurs 
cartes de visite au palais des prélats en Bi
ens d'adhésion aux idées du pape. 

On signale également plusieurs oontre-
tnanifeetations radioaleB, notamment a Sé
ville où 'es républicains se sont rendus en 
cortège au siège du gouvernement civil pour 
charger le gouverneur de transmettre leurs 
félicitations à M. Canalejas. 

On ne signale aucun Incident, si ce n est 
mjekfoes aïtercatioas entra catholiques et 
èÉllJlilwrm. 

Un parricide 
t r t u e «on pare et blesee mortellement sa 

belle-mère pour une question 
dhiéritage 

Motesae, fer juillet. — Le Parquet vient de 
se transporter a Roqneeor, où un drame ter
rible s'est déroulé cette nuit 

•doaard Sephons, 3» ans, était venu à la 
maison paternelle réclamer l'argent de la 
succession de ea mère ; des difficultés ayant 
Mmri au eoare du règlement, la seconde fam
ine dn père vouhrt intervenir. Sephons, pris 
da colère, sortit son revolver en disant qu'il 
•Hait te suicider, mais, changeant d'inten-
Son, fl déchargea son arme trois fois sur sa 

La mort de Casimir Beugirct 
LE GHEF DU CONTENTIEUX DES MI

NEURS DU PA8-0E CALAI» S'EST 
ETEINT APRES AVOIR FAIT. 

UliE DERNIERE DON. 
FERS N OC. 

Le vaillant citoyen dont nrfo» annonçons la 
mort d'autre part est tomb* «ur la brèche, 
après une existence tout entière consacrée au 
travail et au dévouement »bu» ses camarade* 
de la mine. 

C'est en effet, au retour d'une conférence, 
que notre excellent camarade Beujrnet, chef 
du Contentieux du Syndicat des mineurs du 
Pas-de-Calais s'est éteint subitement. 

Hier après-midi à six heures, U avait en» 
core pris la parole à la Maison du Peuple du 
numéro 3 de Liévin, en vue du scrutin de Bal
lottage de la Caisse de Secours. 

Il rentrait à Lens, par le tramway de huit 
heures. En arrivant chez lui, Beugnet ressen
tit un malaise, il se coucha et fat aussitôt pris 
d'une forte teux et d'une hémorragie provo
quée, croit-on, par ta rupture d'un vaisseau 
dans la poitrine. 

Aussitôt on alla chercheî On médecin, le 
docteur Hémery, mais lorsqu'il arriva Beugnet 
était déjà mort. 

U est probable que les obsèques civiles de 
Beogrnet auront lieu dimanche après-midi. De 
tous les points du 'bassin houiller les sympa
thies attristées afflueront vers la famille en 
deuil, marquant ainsi la douleur éprouvée par 
tous les travailleurs du sous-sol de la perte 
irréparable de cet ardent syndicaliste. 

Brevet Elémentaire 
A LILLE 

Sont admises définitivement : 
MUes Héchinger, Heendricfcsen, Henant, 

Aim Hennfbelle, i'mfray, Hachedei, Hocq, 
Kouard, Houcke, Pourdeau, Houriez, Hout-
temane, Georgette Huart, Léonide Huart, 
lsoré, Jacobsoone, Jacquart, Jacques, Jac-
qu'ard. Kr.rteux, Ka'nig, Labbé, Lacomtoé, 
Marie Lagache, u.R.m>eau, Camille Lebanc, 
Marie Leblanc, Lebœuf, Lebon, Thérèse Le-
ciercq, Yvonne Leclercq, Lecœuvre, Ledez, 
Altee Letebvre, Marie Lefebvre, Bernadette 
l.e'ebvre, Madeleine Legay, Clémence Le-
grand, Leiiê, Lepape, Leplus, Leprevoet, 
l.ernould, Lucie Leroy, Marie Leroy Lesaf-
fre, Lesny, Leuridan, Lévèque, Lhay 

U 
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L'affaire 
Liabeuf 

TROIS ARRESTATIONS DANS LE OUAR. 
TIER 8AINT-MERRI. 

Paris, fer juillet. — Trois individus ont été" 
arrêtés aujourd'hui dans le Quartier Saint-
MeTri pour menaces de mort à l'adresse d'à-, 
gents. à la suite de l'exécution de Liabeuf. Ce 
Sont les nemmés Herouneau, 41 ans, Lahmed, 
32 ans et Barbe, 37 ans. 

Ce dernier „vait cherché à, frapper un agent 
d un coup de couteau. 

SUR LA TOMBE DE UAB-UF 

Un drame 
en wagon 

UN BANDIT ASSOMME UNE FEMME. 
POTJR LA VOLER. — SUR LE POTNT 

DUTRE PRIS, IL SAUTE SUR LA 
VOTE, OU IL EST ECRASE 

Paria, 1er juillet. — Dans le train partant 
, de la gare de Noeent à trois heures, cet 
j après-midi, à destination de la Bastille, une 
1 dame prit place dans an compartiment de 
1 première crasse, et fut bientôt après suivis 
I d'an monsieur qui s'assit à côté d'elle. 
| Dès que le train se mit en marche, le voya-

Paris, ter juillet. — Les gerbes et les cou- ' H e u r s e J e t a s u r s a voisine et la frappa vio-
ronnes déposées par la c GuerTe Sociale • sur 
la tombe de Liabeuf, au cimetière dTvry sont 
toujours en place, mais la préfecture de po
lice a donné l'ordre d'enlever les inscriptions : 
t A Liabeuf assassiné •, apposées sur cet 
dernières. 

Un service d'ordre a été organisé et se 
tient en permanence aux abords de la tonrbe. 
Toutefois, le nombre des personnes qui sta
tionnaient en cet endroit était des plus res
treint*, une disaine environ, cet aprs»-midi. 
L'ENQUETE SUR LES MANIFESTATIONS 

Paris, 1er juillet, — M. Rester, j-age d'ins
truction, a été commis pour instruire les 
incidents qui se sont produits au boulevard 
Arago à l'exécution de Liabeuf. 

Le blessé, qui est maintenant hors de dan
ger et qui, on le sait, est l'inspecteur Oras-
tini, frappé d'une balle de revolver, a été 
atteint au coup. La balle était blindée. Elle 
a pasuê SOJS le faux-col et labouré les chairs 

M. Kester, qui e«t en possession die l'arme 
de l'agresseur, un revolver Browning, con
tinue son enquête. 

ire, Lesnv, ueunuan, uevwjue, i_*ia?er, • j 
Llps, Littaye, Lor-.hir.is, Loubert, Lovy, Lu- l a ^ I i n n P f i S ^ i n î l f l a 

chet, Macke. Maqutt, Maniette. Marait. Mar- | U U * " H t " D 0 ' - l u » u^» 

la peine de mort 
chai Marteaux, Marquilly, Mascart, Ma-
thias, Mathieu, Lucie Matei, Mayette, Mé-
iiard, Merlin, Metsu, Mlgnauw, Mitécamps, 
Morcrette, Morelle Jeanne, Moreel Suannne 
Morreuw Marcelle, Mullet, Mulliez, Niffle, 
"Voyele, Nuez, Oc^:n, Oudart, Palliez, Pan-
nlcz, Parent, Pavei , Pélicien, Penin, Peti'-
ftts Plnt», Pinfelon, Plancke Germaine 
Plancq Mndeleine, Mayoust, Pollet Béran 
gère, Pollet Mana, Poret, Potvin, Poulin 
Pourpoint Prévost, Ouesnoy Germaine, Ra
llie' Ratte/, Ra^ig^°anx. Renversez, Revit 
l'on. Rotoert Emiliî, Rngez Raetielle, Sabr% 
^anson, Santeur, Snnvage. S^avot LncUe 
Sclierescheusky, Feione, Serrier, Sonne-
vttxt. Soyez. Swynghedautv, Talbot, Ther-
by, Th'irM Tnbry, Vandendriesche. Van-
*ysberg-'is Velliet* Vervtoyto, Verger, Visu-
rat Wackernie, V'/allon, 'Waraquéz Suzan
ne. Wauquez Aotoicette, Weexsteen. 

licence ès-lettres 
Philosophie. — ?ont reçus définitivement, 

MM. Denaiie (A B), Mohchy, Mlle Rogier, 
M. Ptobbeta. 

Histoire et géographie. — MM. Picbelle 
(B;. Planque. 

Langues : Littérature classique. — MM. 
Couvreur, d'Hernies, Hanndauchê (A B), 
Prévôt (A B). 

une question de confiance entre chefo et su- | 
bordonnés. Un sévère et efficace contrôle 
des actes des supérieurs est le plus silr 
moyen, en temps d'événements sarafctaWes, 
de rassurer la troupe et dapaisar l'esprit 
public inquiet 

Le commandement supérieur ne manque
ra donc pas à sa dignité en voulant que tou
te la lumière soit faite autour de l'accident 
du soldat Cauchy. 

Un regrettable sentiment anti-démocrati
que aurait-il pu, chez certains, faire dési
rer qu'on n ébruitât pas cette affaire ? 

Le commandement supérieur ne saurait 
s'arrêter à de si tristes considér»t!<»ns que 
pour prendre les sanctions qu'elles compor
tent. 

Déjà l'an dernier, au moment de la déli
vrance de certificats d'aptitude mUit»*tre, à 
Aire, on avait pu trouver une bienveillance 
trop marquée pour les élèves d'une société 
cléricale de préparation militaire. Cela avait 
alarmé la population républicaine de la ré
gion qui cherchait à se ressouvenir si c'était 
M. Fallières ou le pieux maréchal de Mac-
Mahon qui présidait aux destinées de la 
France. 

L'enquête complète que demande le pu
blic ému sur tes faits qui ont trouirté le 73e 
rassurera les républicains et ralliera à 
leur cause tous ceux qui verront que notre 
régime s'appuie non sur la faiblesse ou le 
sectarisme mais sur la justice et la fermeté. 

ALEXvVULU 

Le crime de L.eers 
L'instruction de cette affaire sera close 

sous peu 
M. Delalé, chargé de i instruction de cette 

altaire. qui eut un certain retentissement 
K':is la région, confrontera lundi prochain, 
uai s son cabinet, Célina Renoir avec plu
sieurs individus actuellement les hôtes de la 
maison d'arrêt, et qui sont soupçonnés d'a
voir pris part à ce drame. 

l e magistrat prjeedera ensuite aux der
niers întei rogatôires et clôturera l'instruc
tion. 

De l'enquête il résulterait de divers témoi
gnages que Célina Renoir aurait fait, quel
ques jours api es le crime, des dépenses 
exagérées à l'estaminet Importe, et, en ou
tre aurait été aperçue le matin du drame 
en compagnie de l'insaisissable Vermaseen. 
sortant d'une meule de paille. 

On ne sait encore devant quelle juridiction 
viendra celte affaire. De3 non-lieu sont à 
prévoir. 

Une proposition de Dejeante. 
Paris, 1er juillet. —- Au nom du groupe 

socialiste unifié, Dejeante a déposé cet après-
midi sur le bureau de ta chambre, la propo
sition de loi suivante qui n'est d ailleurs 
que la reproduction de celle qu'il a déjè dé
posée en 1808. 

« La peine de mort est abolie dans tous les 
cas où elle est prononcée par le code pénal 
militaire ou par le code pénal maritime pour 
des faits commis hors de l'état de guerre. 

c Un projet de loi voté par le Sénat est ac
tuellement soumis à la Chambre pour déter
miner la peine qui sera substituée à la peine 
de mort. 

« B sera sursis à l'exécution de toute sen
tence capitale qui serait prononcée jusqu'à 
la promulgation de la loi nouvelle dont les 
dispositions sont appliquées aux individus 
qui auraient été condamnas à mort. » 

Cette proposition est précédée de l'exposé 
des motifs suivants que nous repooduisons 
textuellement : 

< Ce matin, Liabeuf a été guillotiné ; à cette 
occasion se sont produits de pénibles inci
dents qui ont on le conçoit créé dans Paris 
une profonde émotion quand devant l'instru
ment de mort Liabeuf a crié à tous qu'il n'était 
(»3 souteneur, délit pour lequel il avait été 
injustement condamné. Est-ce que la trou
blante question de la justice infaillible ne se 

. pose pas avec plus d'attention a tous les V.om-
j mes de coeur devant cet échafaud et devant ^e 
1 tombeau. Nous venons demander à l'assem

blée nouvellement élue, émanation du suffra
ge universel d'un pays foncièrement républi
cain, d'accomplir un acte républicain : l'abo
lition de la peine de mort ». 

La police ofes mœurs 
Paris, 1er juillet. — M. Paul Meunier a dé-

1 posé sur le bureau de la Chambre le projet de 
résolution suivant dont il se propose de de
mander la discussion à une prochaine séan
ce : 

1 t La Chambre invite de gouvernement a la 
saisir de la loi prépara par la commission ex-

j Ira-parlementaire du régime des mœurs et 
! tendant à la suppression de la police spéciale 

des moeurs. » 
II va sans dire que Ce projet de résolution 

a été inspiré à Son auteur par l'affaire Lia
beuf. 

GeUe-ci, atteinte gravement, tomba, et le 
«eurtrier tira alors une balle sur son père 
«mi fui tué sur le coup. 

La *endarmerie, prévenue, ne tarda pas a 
remparer du parricide, qui se laissa arrêter 
•ans opposer de résistance. 

La première victime a reçu troia balles 
•ont deux lui ont traversé le corps, perfo
rant «n BootDOB ; elle a eu encore l'énergie 
de e'enfuir, mais elle a fait une chute et 
•'est case* o n bras - son état laisse neu d es-
•o i t . 

A LA MADELEINE 

Grave affaire d'avorteroeûis 
Une faiseuse d'anges est arrêtée. — Elle 

avoue avoir pratiqué sur quatre fem
mes des manœuvres abortives 

Le parquet s'occupe en ce moment d'une 
grave affaire dans laquelle plusieurs fem
mes sont compromises et qui a causa en 
ville une grosse émotion. 

Mme Braeckelaere Blondine, 52 ans, divor
cée, de nationalité belge, a été arrêtée le 
30 juin dans la soirée, en sa demeure, rue 
Saint-Victor, 83, par le sous-brigadier Bour-
doc sous l'inculpation d'avortementa. 

Il'résulte de l'enquête commencée par M. 
Bertrand, commissaire de police, «y» quatre 
femmes, dont nous tairons les noms, pour 
ne pas entraver 1 oeuvre de la tusMoe, ont 
été interrogées et ont avoué que la femme 
Braeckelaere avait pratiqué sur elles des 
manœuvres abortlws 

Confrontées avec l'inculpée, celle-ci a fait 
des aveux. Elle exerçait, paralt-lL le métier 
d'avorteuse depuis plusieurs armées. 

• Cette femme a été condamnée en Belgique 
pour des actes de roAroe nature, 

l.a faiseuse d'angee a été conduite hier an 
parquet et écrouée. 

L'enquête s e poursuit. 

A HAUB0URD1N 

tiraiiie de lauiLie 
UN JEUbui HOMME SE FRAPPE DE 

ttUlï COUPS DE COUTEAU 
L'n draine de famille vient de se dérouler 

à Haulx-uruin et a ce sujet qui a provoque 
une grande émotion, l'on rattache des laits 
aniui'ieurs, qui absolument étrangers à cette 
affaire, étaient cependant, pour certains, la 
présage d'un malheur inévitable. 

U y a quelque temps déjà, un estaminet 
mai famé fut ouvert dans la commune. 
Daccortes et peu farouches serveuses se 
chargèrent d'attirer la clientèle et l'on vit 
ce triste spectacle de tout jeunes gens dé
laissant l'atelier pour mener continuelle
ment une vie de débauche dans le cabaret, 
montré au doigt par lea pères de famille, 
avertis. 

L'on se plaignit dans les. foyers désertés ; 
mais comment empêcher ies jeunes gens 
d'aller, innocents papillons, se brûler lea 
ailes aux flammes d'yeux pervers. 

Ces jours derniers, le fils d'une honora
ble famille, Georges H, âgé de 20 ans, ne 
parut pas au domicile paternel, pas plus 
qu'à iateu&r de teinturerie où U était oc
cupé. 

Le jeune homme, client assidu da la mai
son incriminée, faisait la fête. 

Sa mère s'étant mise à sa recherche, finit 
par te rencontrer et uaa de tous les moyens 
pour essayer de le faire rentrer dans le droit 
chemin. 

La mercuriale maternelle eût le don de 
mettre le jeune homme dans une terrible 
colère et le malheureux enfant leva la 
main sur sa mère. 

De» témoins de la scène s'interposèrent 
alors, ce que voyant, le jeune homme rendu 
encore plus furieux, tourna sa colère contra 
lui-même 

Sortant son couteau de poche d'un geste 
rapide. U t'ouvrit et s'en larda la poitrine 
et le cou. 

Avant que l'on ait pu le désarmer, u s'en 
était frappé huit fois. ^ 

Reconduit chez lui, Georges H... reçut 
bientôt la visite d'an docteur qui lui prodi
gua les soins nécessités pa» son état, heu. 
rensement peu grave. 

B faut espérer que cette pénible scène 
servira au motoe de morale aux jeunes 
étourneaux qui s'scartant de toute saine no
tion, risquent fort d'en arriver a commettre 
les pires choses dont ils ee repentiraient 
peut-être toute la vie. 

In moisirai poursuivi 
Le Procureur de Montargis devant la Cour 

d'Orléans 
Orléans, 1er juillet. — L'audience est ou

verte à midi et demi. 
Me Séjourné, avocat de M. Boivin, qui se 

porte partie civile et demande un franc de 
dommages-intérêts, a la parole. 

Il déclare, d'abord que M. Boivin, en dé
posant une plainte contre M. Durand, n a 
pas été mû par un sentiment d'inimitié ni 
gar la volonté de créer un scandale dans on 

ut de lucre. Il demande seulement justice 
centre un chantage dont U a été victime. 

Il est douloureux, certes, d'accuser un 
magistrat ; il est douloureux pour des ma
gistrats de frapper un des leurs. Mais une 
branche pourrie peut être coupée et l'arbre 
n'est que plus fort 

Le procureur général, dans son réquisi
toire, blâme M. Durand d'avoir demandé 
des service? d'argent & un Justiciable. 

Mais eat-il nn rnaltre-chanteur 1 C'est la 
question qui se pose et qui n'est nos éluci
dée. 

B vaudrait mieux que la preuve de la cul
pabilité fut faite : le devoir de la cour se
rait tout tracé. 

Il vaudrait mieux surtout que l'innocence 
éclatât, lumineuse. 

Mais le doute qui doit profiter à' l'accusé 
reste ; le doute n'est pas honorable pour te 
prévenu, puisqu'il laisse subsister le soup
çon 

M« Hamû1 Péretpréserrte ensuite la défense 
de M. Durand. B attaque l'expertise en écri
ture. Il reconnaît qu'il y a dans cette affaira 
des côtés mystérieux, mais il ne faudrait 
pas que M. Durand en soit la victime. 

L'arrêt eera rendu jeudi prochain. 

Sœur Candide en liberté 
Paris, 1er Juillet. — On a annoncé il y a 

quelques jours que l'accord se faisait entre 
les créanciers de la supérieure d'Ormesaon 
et qu'il apparaissait qu'ils seraient tous inté
gralement payée. 

La chose doit être faite, probablement, 
oar aujourd'hui dans l'après-midi, Me Ulrio, 
défenseur de la cœur Candide, a présenté au 
juge d'Instruction une requête tendant à la 
mise en liberté provlaoire de sa cliente. 

M. Hubert du Puy, le juge chargé de l'ins
truction, a fait droit a cette demande et a 
signé en faveur de ecaur Candide une or 

iémment. B était armé d'une sorte de casse-
tête formé d'une tige en fer ayant a son ex
trémité une boule en plomb. 

Lorsqu'à eut è demi assomrr 5 sa victime, 
l'agresseur voulut la dépouiller et lui arra
cha ses boucles d'oreilles et ses bagues. 

La voyageuse poussa des cris qui attirè
rent l'attention des voyageurs d'un compar
timent voisin. L'un d'eux tira la sonnette 
d'alarme et le train stoppa aussitôt. 

Be voyant pris, le meurtrier sauta snr la 
voie et, on train qui arrivait a ce moment le 
renversa et le broya. 

Quant à la victime, descendue à la gare de 
Reuilly, et transportée à l'hôpital, elle fut re
connue grièvement blessée à la tête. 

Elle se nomme Mlle Tuset, et demeure 9, 
boulevard de Qfchv. 

Le Bras Economique 
de 1'Eglise.de France 
L'ENQUETE A CHERBOUKG 

Cherbourg, 1er juillet. — L'affaire Dupray 
de La Maherie a eu une assez grande ré
percussion à Cherbourg. Après sa condam
nation à sept ans de travaux forcés, il réap
parut à Valognes et a Cherboara en 1880. 
A Valognes il entra en relations avec le 
comte de Pongïbaud qui fut escroqué par 
tut 

A Cherbourg, il habita longtemps l'Hôtel 
de France, s'occupent toujours de grondes 
entreprises avec le concours supposé du 
Vatican, n avait eu l'idée d'acheter n. M. 
Ernest Liais les vastes terrains du quai de 
^Entrepôt. Le prix de cent vin^t mille francs 
devait être réalisé par jne Société de nota
bles catholiques et avec de l'argent venu de 
Rome. II s'fifissait de créer sur ces terrains 
de vastes entrepôts de réception et d'emma
gasinage de marchandises à écouler dans le 
pays. 

De plus, le pseudo docteur Regnault devait 
faire exploiter au Liban de grandes forêts. 
Ce dernier orojet plut surtout à un indus
triel de Cbefboôrg actuellement âgé de o:iia-
tre-vingt-trois ans. Voyant que l'argent ne 
venait pas, quelques personnes partirent 
pour Rome et tout le monde descendit au 

Salais Moranl. Finalement, on ne put réa-
ser les capitaux. Nombreuses turent les 

personnes que le docteur Regnault escroqua 
a Cherbourg. 

La journée 
parlementaire 

LA MUTINERIE DE NOUES. — LA NOKfr 
NATION DES GRANDES COaV 

MUM5IOMS 
Paris, 1er juillet. — Après s'être occupée' 

de la question de M. Hubert Rougier sur lea 
incidents de Nîmes et du camp de MassiUan 
(mutinerie de réservistes), question qui a été 

1 transformée en interpellation et renvoyée 
I aux calendes grecques, la Chambre a abor

dé la discussion du projet élaboré par lea 
présidents de groupes sanctionné par la 
Commission du règlement et tendant a 

j faire nommer lea grandes commissions au 
scrutin de liste (•* membres au lieu de 33), 

I avec représentation proportionnelle. 
Mais ce projet, qui repose sur une entente 

I préalable entre les groupes pour la forma-
1 tion de listes snivant les règles proportion. 
| naiistes, n'a pas l'heur de plaire aux sau-
l veges, c'est-à-dire aux députés qui ne sont 
1 inscrits à aucun groupe. 
j « Vou3 allez donc consacrer légalement, 
I par un texte, La reconnaissance officielle de» 

partis dans un parlement, disent-ils t 
Mais M. Jaurès, fort éioquemment, a d*. 

! fendu le projet en développant cette formula 
, que tous les républicains peuvent, enr som

me, accepter . « Les démocraties sont plua 
libres à mesure que les partis sont plua for. 
ternent organisés n. 

Finalement, après une discussion asses 
confuse, le projet de la commission a été 
voté à mains levées. 

Voilà une question réglée, et il faut le re< 
connaître, conformément à la logique et an 
bon sens. 

On a beaucoup parlé, dans tes couloirs, de 
rexêeunbn de Liabeuf. 

M. Dejeante en a profité pour reprendre 
sa proposition tendant à la suppression d« 
la peine de mort, que l'ancienne Chambre 
avait repoussée. 

Deux soldats tués 
Bourges, 1er juillet. — Hier soir, au camp 

d'Avor, une corvée travaillait à. extraire du 
sable dans une carrière à ciel ouvert. Sou
dain, un écoulement causé par les eaux se 
protrtsit, et deux hommes du 95e d'infante
rie furent ensevelis. Blanchot Joseph-Laa-
rent, originaire de Saint-Léger (Saône et-
Loire), est mort sur le coup. 

Lutbereau, natif de Levroux (Indre), vi
vait encore lorsqu'il fut dégagé, mais il est 
mort en arrivant à l'hôpital de Bourges. 

Un Colonel 
en Conseil de guerre 

Rennes, 1er Juillet. — Vendredi a com 
paru devant le conseil de guerre du lue 
corps, présidé par. le général Rœderer, le 
colonel Roulet, bien connu pour le raid 
qu'il accomplit voici dix ans du Haut-Ouban-
# i i à Gaba-Saambé, sur le Nil. 

Commandant supérieur des troupes de la 
Martinique, le colonel Roulet eut un diffê-
rand avec le médecin colonial Guillain, qui 
refusa de lui serrer la main. Le colonel soof-
neta le médecin et lui offrit ensuite une ré
paration par les armes qui ne fut pas accep
tée. Le ministre de la guerre, saisi d'une 
plainte donna l'ordre d'informer. 

L'accusé est passible d'une peine d'empri
sonnement, aux termes de l'article 229 du 
Code da justice militaire, ainsi conçu : 
n Tout supérieur qui trappe un inférieur est 
puni de deux à cinq ans de prison ». 

Le colonel Roulet est défendu par Me 
Henri Robert. 

AOQUrrraMENT DU COLONEL 
Le conseil de guerre a acquitté le colonel 

Roulet, aux applaudissements du public. 
Au cours de l'audience, le colonel avait 

de nouveau offert se3 excuses au docteur 
Guillain, qui a refusé de les accepter. 

Les drames de l'asile 
de Sainl-Ylie 

Lon3-le-Saulnier, 1er juillet. — Aujourd'hui 
comparait, devant la Cour d'Assises du Jura, 
l'infirmier Thabuis, inculpé d'avoir, à l'asile 
d'aliénés de Salnt-Ylie, ou il était employé, 
donné la mort, avec préméditation, aux ma
lades Ménétré, Quénez et Garneret. 

Thabuis touchait, au service de l'amphi
théâtre, une gratification de un franc par 
cadavre. 

Les trois crimes qui lui sont reprochés 
ont été eemmis les 13, 15 et 19 novembre 
1909. 

Examiné au point da vne mental, l'accusé 
a été reconnu responsable de ses actes, bien 
qu'atteint d'alcoolisme chronique. 

La Cour est présidée par M, Bohin, con
seiller à la Cour d'Appel de Besancon, as
sisté de MM. Brotln et Moreau, Juges au tri
bunal civil de LûEs-le-Saulnjer, comme as
sesseurs. 

M. Mougeet, procureur de la République, 
soutient l'accusation. 

Thabuia est défendu par M« Milleret. 
LE VERDICT 

Le jury a rendu un verdict affirmât if mi
tigé de circonstances atténuantes. L'infir
mier Thabuis est condamné à 7 ans de ré
clusion et à 10 ans d'interdiction de séjour. 

La pferpisaHon financière 
etaîfraWpstiw tes P. T. T 

LT PROJET DE M. 8TEEG 
M St?eçr, député de la Seine, vient de dé

poser une proposition de loi avant pour ob
jet la réorganisation administrative et fi
nancière du servies dî3 postes, télégraphe* 
et téléphones. 

Dans l'exposé des motifs, M. Steeg mon
tre le doatle caractère à la fois social et 
industriel du service des postes. Cest un 
service d'intérit national destiné à dévelop
per surtout la richesse générale du paye. 
Mais la subordinatori du budget des postes 
au .budget général pèse lourdement sur l'ex-> 
ploitation du aerviCî. Les postes sont orgav 
niscese comme le ministère de l'intérieur on 
de la justice, alors qu'elles devraient l'être 
comme uae_çompagnr3 de chemin de fer on 
une grande société industrielle. 11 en ré
sulte que le service des postes, télégraphes 
e' téléphones subit le contre-coup de la si
tuation financière de l'Etat et que les cré
dits çui lui sont nécessaires pour les dé
penses de renouv£llement du matériel ne 
peuvent lui être accordés que sur les ree-
sources annuelles du budget. 

La réforme préconisée par le député d» Ut 
Seine consiste à séparer nettement l'Etat et 
les P. T. T à donner à l'administration de* 
postîw la personnalité morale, à en faire un 
établissement oublie ayant sa vie propre, 
son biK'cet ses dépenses et ses recettes. Lai 
posfe, en s'aménageant comme une grande 
industrie, pourra adapter ses procédés d'ac
tion aux nécessités mêmes de la vie mo* 

derne. 
M. Steec propose de placer à la tête dé 

l'administration des P T. T. un conseil d'ad
ministration analogie à ceux qui dirigent 
les gnnd»* sociétés privées. Ce conseil d'ad
ministration serait er.mposé de spécialistes, 
de représentants Ju commerce et de l'indus
trie, de représentants des consommateurs^ 
d-5 représentants 'lus du personnel. 

L'administration postale devenant un e t * 
bliesamertt public a la possibilité de capita
liser et n"6mprun'.er 

Le Parlement a'ira le loisir de surveiller 
l'emploi de* emprunts dont il aura autorisé 
rémission. Les pouvoirs du contrôle seront 
rifîo'ireusement respectés. 

Les mesures proposées par M. Sfeeg per
mettront !? développement complet d'un ge*. 
vico dont la bonne marche intéresse au plue 
haut point la prospérité matérielle, moral* 
et intellectuelle de la natien. 

Le prêtre romain assassin 
Rome, 1er juillet. — L* procureur général 

a réclamé, dans son réquisitoire contre le 
prêtre Adorni, qui tua l'abbé ConstanUni 
pour te voler et essaya de souiller la mémoi-

donnance de mise en liberté Erovisnira eoua re de la •victime, la peina de la détention 
caution de 50.000 fr. ^perpétuelle. 

Les mineur* de la Toire 
LE COMITE DES HOUILLERES 

FAIT DE NOUVELLES CONCESSIONS 
Saiot-Etienn». 1er juillet. — Les membres 

du comité f i e r a i des mineurs et M. Voisin,-
président du comité des Houillères de la 
Loire, ont eu aujourd'hui, dans la journée, 
plnsieurs entrevues Avec le Préfet de la 
Loire.. 

Ce soir, on annonce que la plupart de* 
membres du comité £i* Houillères, réunie, 
auraient décidé d accorder lea satisfaction» 
suivantes aux mineurs : 

1. Incorporation immédiate de la moftM 
de la primefRJur les ouvriers du fond, et de» 
trois quarts pour ceux de l'extérieur, les 
femmes et les enfants ; 

2. Augmentation de salaire de 10 centime» 
par jour A dater du 1er juillet 1911. 

3. Assimilation des mécaniciens aux <NK 
vriers du fond. 

Je ne vous donne ces nouvelles que sons 
réserves, car je n'ai pu en obtenir ce eoir 
confirmation. 

Une grande réunion aura Heu S la BouTeg 
du Travail dimanche prochain, à neuf heu
res du matin. 

Tous les mineurs sont invites à' y 
ter. 

• • • » n i .t 

Lin élève officier tué 
Saumur, 1er juillet. — Ce matin, pendant 

le travail Individuel, BUT le terrain de Vexv 
rte, le cheval de M. R..., élève officier, au 
saut d'une butte, a buté et fait panache sur 
son cavalier qui n'a pu se relever et expira 
quelques instants après. 

Morte en tonnant (fl jour à trois bébés 
Reims, 1er juillet. — Aujourd'hui, à l'hd-

pitaL Mme Arpin, née Sarah Cattelain, 371 
ans, originaire du Mont-Notre-Dame, a «no. 
combè après avoir mis au monde trois c a 
lants bien portante. 

La grève des verriers de Carmaax 
Carmaux; 1er Juillet. — A l'issue d'une 

réunion dee ouvriers, une délégation a re
mis aux directeurs des verreries une liât*) 
de revendications. L'administration téoea» 
rdra ce eoir on ''«""y"--

Lor-.hir.is

